
 

www.orano.group 
 Oranogroup 

 
À propos d’Orano 
Opérateur international de premier plan dans le domaine des matières nucléaires, Orano apporte des solutions 

aux défis actuels et futurs, dans l’énergie et la santé. Son expertise ainsi que sa maîtrise des technologies de 

pointe permettent à Orano de proposer à ses clients des produits et services à forte valeur ajoutée sur l’ensemble 

du cycle du combustible. Grâce à leurs compétences, leur exigence en matière de sûreté et de sécurité et leur 

recherche constante d’innovation, l’ensemble des 17 500 collaborateurs du groupe s'engage pour développer des 

savoir-faire de transformation et de maîtrise des matières nucléaires, pour le climat, pour la santé et pour un monde 

économe en ressources, aujourd’hui et demain.   
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Le tribunal arbitral du CIRDI s’oppose à la 
vente par l’État du Niger de l’uranium 
produit par la SOMAÏR 

 
Paris, le 26 septembre 2025 

 
Le tribunal arbitral constitué sous l’égide du Centre International pour le Règlement des 
Différents relatifs aux Investissements (CIRDI) dans l’affaire n° ARB/25/8 a rendu le 23 
septembre 2025 une nouvelle décision en faveur d’Orano dans le litige l’opposant à 
l’État du Niger au sujet de la mine d’uranium de la SOMAÏR. 
 
Dans sa décision, le tribunal arbitral a enjoint à l’État du Niger de ne pas vendre, ni 
céder ni même faciliter le transfert à des tiers de l’uranium produit par la SOMAÏR retenu 
en violation des droits d’Orano, comme celui-ci le demandait. 
 
Orano déplore toujours la détention prolongée de son représentant au Niger, Monsieur 
Ibrahim Courmo, détenu illégalement depuis le mois de mai 2025 et se réjouit que le 
CIRDI ait, à son tour, demandé à l’État du Niger de procéder à sa libération 
conformément à la décision de la Cour d’Appel de Niamey en juillet 2025. 
 
Cette décision s’ajoute au rejet de la demande de récusation par l’État du Niger de 
l’arbitre désigné par Orano. Elle constitue une nouvelle étape importante dans la 
procédure et confirme la pertinence des arguments présentés par le groupe. 
 
Orano poursuivra la défense de ses intérêts avec détermination et se réserve le droit 
d’initier toutes actions complémentaires, notamment pénales, y compris contre des 
tiers, en cas de préemption de la matière en violation de ses droits d’enlèvement. Orano 
reste également mobilisé pour garantir la protection de ses collaborateurs, partenaires 
et clients. 
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